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Faits marquants  2020

Présentation générale
La Communauté de communes Ardèche Rhône Coiron (CCARC) est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI). Aujourd’hui, elle regroupe 15 communes réparties sur un territoire d’environ 281 hm2.

Population 22 785 habitants (population municipale INSEE au 1er janvier 2018)

L’EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI
La réponse à un appel à projets CITEO pour l’ensemble du territoire a engagé, au 1er janvier 2020, la simplification des gestes de 
tri : tous les emballages se trient. Il s’agit de motiver les gestes de tri et de diminuer les tonnages d’ordures résiduelles et donc, 
indubitablement, diminuer les coûts de traitement. La communication auprès des habitants a été initiée dès le premier trimestre 
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Présentation générale

Le Président de la Communauté de communes Ardèche Rhône Coiron préside les conseils et bureaux communautaires afin 

de décider de la politique du service déchets, accompagné du vice-président en charge de cette thématique ainsi que de : 

a 1 Directeur Général des services

a 1 Directrice de Pôle Environnement Technique Déchets

a 1 Chef d’équipe accompagné de 8 agents de collecte 

a 4 gardiens de déchèterie 

Le vice-président en charge des déchets, accompagné de la Directrice ue Pôle Environnement Technique Déchets, du Chef 

d’équipe de la Régie de collecte proposent l’organisation à la Commission « Déchets » représentant le territoire.

LES MOYENS HUMAINS
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Présentation générale

La Communauté de communes a un lien avec l’Association Le Relais pour le Recyclage des vêtements avec des bornes sur 
l’ensemble du territoire 

LA DÉCHÈTERIE DE PRIVAS 
Les habitants de 4 communes ont la possibilité d’accéder à la déchèterie de Privas :
• St Bauzile,
• St Lager Bressac, 
• St Symphorien sous Chomérac 
• St Vincent de Barrès

Le SYndicat des Portes de Provence (SYPP) traite les déchets issus des 15 communes de la Communauté de communes. C’est 
lui qui est en relation avec les prestataires qui financent le recyclage des déchets : ALIAPUR (pneus), EcoLogic et EcoSystèmes 
(Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques ou DEEE), ES-R : (lampes), CITEO (emballages et les papiers), Corepile (piles 
et batteries)

LES RÉSEAUX 
• Les réseaux interdéchets 
• SINDRA, le système d’informations de l’Observatoire des déchets en Auvergne-Rhône-Alpes

LES RELATIONS EXTERIEURES
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La collecte
Depuis le 1e mars 2017, la Communauté de communes Ardèche Rhône Coiron gère en régie la collecte des ordures ménagères 
ainsi que leur acheminement vers les centres de traitement sur l’ensemble du territoire intercommunal (le centre à Portes-Lès-
Valence [26800] pour la partie Nord du territoire, celui de la partie Sud se situe à Roussas [26230]).

TYPE DE CONTENANTS :

a INDIVIDUELS
-  Bacs 2 roues

a COLLECTIFS
- Bacs 4 roues
- Colonnes aériennes
- Colonnes semi-enterrées

TONNAGE D’ORDURES MÉNAGÈRES : 

•  2017 : 5837,21 Tonnes

•  2018 : 6102,09 Tonnes (augmentation de 4,5%, soit 264,88 tonnes)

•  2019 : 5943,24 Tonnes

•  2020 : 5 945 Tonnes

PERFORMANCE MOYENNE 2019 ET 2020 :

EFFECTIFS ET VÉHICULES :

•  1 micro-benne 

LA COLLECTE D’ORDURES MÉNAGÈRES

Population
Tonnage 
Omr en T

Service rendu par 
habitant

Total 
valorisation

Performance de tri

2019 22 230 5934,24 266,95 kg/hab 1141,42 51,3 kg/hab

2020 22 230 5945 267,43 kg/hab 1060 47,7 kg/hab
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La collecte
ORGANISATION DU SERVICE :
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La collecte

La Communauté de communes a intégralement repris en régie la collecte sélective sur l’ensemble du territoire. 

Type de contenants : 
- Colonnes aériennes
- Colonnes semi-enterrées 

C1 : collecte 1 fois par semaine 
C 0,5 : collecte 1 fois toutes les deux semaines

EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI 

Jusqu’au 31/12/2019, 2 consignes de tri sélectif différentes des emballages recyclables en plastique coexistaient sur le territoire 
(emballages creux séparés des emballages plats, et emballages séparés des papiers). 

Depuis le 1er janvier 2020, tous les emballages et papiers sont collectés ensemble dans des bornes aériennes multimatériaux sur 
tout le territoire.

LA COLLECTE SÉLECTIVE
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La collecte
LES DÉCHÈTERIES

La Communauté de communes gère le haut de quai de 3 déchèteries, situées sur les communes d’Alba-la-Romaine, du Teil et 
de Cruas. Ces déchèteries réceptionnent les déchets des usagers et professionnels de l’ensemble du territoire. 

Depuis 2109, une convention entre la CCARC et la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche (CAPCA) permet aux 
habitants des communes de St Bauzile, St Lager Bressac, St Symphorien sous Chomérac et St Vincent de Barrès d’accéder 
à la déchèterie de Privas. 

HORAIRES D’OUVERTURE : 
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La collecte
Synthèse des principaux Flux en déchetterie :

Petit zoom sur les Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques (DEEE) :

PAM : Petits Appareils en Mélange
GEM F : Gros Electro-Ménagers Froids
GEM HF : Gros Electro-Ménagers Hors Froids

Petit zoom sur les Déchets Diffus Spécifiques (DDS) :
Les DDS sur les déchèteries du territoire sont collectés par deux organismes sur le territoire : 
Une prestation est gérée par la société CHIMIREC (en relation avec le SYPP) sur l’ensemble des déchèteries. 
L’autre prestation est réalisée par l’éco-organisme ECODDS, les produits sont collectés gratuitement, en corrélation avec 
le marché du SYPP et ce prestataire intervient donc sur les sites d’Alba-la-Romaine et du Teil.
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La collecte
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La collecte
DÉCHÈTERIE DU TEIL :

DÉCHÈTERIE DE CRUAS :
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La collecte
Petit zoom sur les Textiles :
La Communauté de communes a changé de prestataire pour la collecte des textiles. 
En 2017, EcoTLC organisait la collecte des TLC (Textiles, Linges de maison, Chaussures). Dorénavant, il s’agit de l’Association 
Chantier d’Insertion Le Relais, en charge de cette thématique. Les TLC regroupent les vêtements, sous-vêtements, draps, housses, 
chaussures, maroquinerie (ceinture, sac à main), … 
Ci-dessous le tableau récapitulatif des quantités de textiles acheminées aux bornes du territoire. Les communes non citées ne 
disposaient pas en 2020 de bornes textiles.
En 2020 deux nouveaux points ont été crées et implantés sur le territoire 



15

La collecte
Zoom sur les Papiers des Administrations :
Une collecte des papiers issus des administrations (écoles, mairies, maisons de retraite, gendarmerie, …) est opérationnelle 
désormais sur l’ensemble du territoire. 
En 2020, la collecte s’effectuait sur 51 sites, le passage a lieu sur simple demande au service.

Petit zoom sur les composteurs :
Depuis 2018, le Syndicat des Portes de Provence (SYPP) propose aux habitants de la Communauté de communes un composteur 
individuel en bois qui permet d’éviter 30 à 40% du poids des ordures résiduelles. Il prend en charge une partie du coût de 
l’usager. La commande est organisée comme ceci :
 1. Le prestataire livre la commande de composteurs sur palette directement à Cruas.
 2. L’usager envoie au SYPP le bon de commande d’un composteur accompagné d’un chèque de 20€ (à l’ordre du 
Trésor public).
 3. Le SYPP envoie le bon de retrait à l’usager qui a commandé le composteur.
 4. L’usager prend rendez-vous en appelant la Communauté de communes et vient retirer son composteur en échange 
du bon de retrait.
 5. La Communauté de Communes envoie au SYPP les bons de retrait afin que le Syndicat puisse suivre l’état du stock.
 6. Le SYPP commande le réapprovisionnement des composteurs suite à l’écoulement du stock de la Communauté de 
communes.

En 2020, la Communauté de communes a distribué 65 composteurs.
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Indicateurs techniques sur le traitement
LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

Le SYPP (créé en 2004) regroupe 7 EPCI en Ardèche, Drôme et Vaucluse pour 108 communes et une population de plus de 173 
000 habitants. Ardèche Rhône Coiron gère en régie la collecte des ordures ménagères ainsi que leur acheminement vers les 
centres de traitement sur l’ensemble du territoire intercommunal (le centre à Portes-Lès-Valence [26800] pour la partie Nord 
du territoire, celui de la partie Sud se situe à Roussas [26230]).

Population Tonnage
Service rendu par 

usager

22 230 5945 267,43 kg/hab

LA COLLECTE SÉLECTIVE

Pour la collecte sélective, des centres de transfert différents existent en fonction du type de déchet. 

Le contenu des bornes multi-matériaux (emballages, papiers, journaux, revues et magazines) est acheminé au centre de 
regroupement PLANCHER à Montélimar (26). Le flux est de 399 tonnes. 

Tous les emballages et papiers sont ensuite emmenés au Centre de Tri de PAPREC à Nîmes (30). Les papiers des administrations 
sont acheminés vers des filières de papeterie.

Enfin, le verre de toute la Communauté de communes est acheminé au même endroit, au centre de tri IPAQ de Lavilledieu (07) 
avant d’être emmené à la verrerie O-I Manufacturing à Labégude (07).
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Les indicateurs financiers
LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

€

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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ALBA LA ROMAINE

AUBIGNAS

BAIX

CRUAS

LE TEIL 

MEYSSE

ROCHEMAURE

ST BAUZILE

ST LAGER BRESSAC

ST MARTIN SUR LAVEZON 

ST PIERRE LA ROCHE

ST THOMÉ

ST SYMPHORIEN SOUS 

CHOMÉRAC

ST VINCENT DE BARRÈS

VALVIGNÈRES


